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L
a pollution d’une rivière est un indicateur clé de 

l’état environnemental alentour. Elle résulte de 

l’activité terrestre et se diffuse jusqu’à sa confluence 

avec une autre rivière ou un fleuve. Si la nature 

permet, grâce à la présence de certaines espèces végétales, de 

filtrer certains composés polluants, elle ne suffit pas à traiter 

l’ensemble des polluants rejetés par l’homme. 

Durant des siècles, les eaux du Furan ont reçu l’ensemble des 

rejets de l’homme : domestiques ou industriels, les eaux usées 

allaient directement dans la rivière. Si bien qu’en aval de 

Saint-Étienne, aucune vie aquatique ne pouvait se dévelop-

per. Cette époque est heureusement révolue, puisque nombre 

de règlementations, européennes, nationales ou locales, 

encadrent la préservation des cours d’eau.

Ainsi, à Saint-Étienne, les dix dernières années ont connu une 

réelle révolution en termes d’assainissement. Au début des 

années 2000, 90 % des eaux usées étaient encore directement 

rejetées dans le Furan. Aujourd’hui, près de 95 % sont col-

lectées par un réseau spécifique qui les achemine à la station 

d’épuration Furania. Le reste, toujours déversé dans le Furan, 

est en cours de raccordement. Les travaux de collecte ont duré 

de 2003 à 2008 afin de couvrir l’ensemble de l’agglomération 

(20 M d’euros).

Installée au bord de l’A 72, la station d’épuration a connu un 

réaménagement complet (75 M d’euros) en 2008. Furania, la 

nouvelle station d’épuration a succédé sur le site de Ratarieux, 

à l’ancienne station du Porchon construite en 1975. Elle reçoit 

désormais l’ensemble des eaux usées de neuf communes. En 

temps normal, les eaux du Furan sont traitées avec les eaux 

usées. En cas de pluies importantes, le débit du Furan aug-

mente fortement. Une seconde filière de traitement, pour les 

eaux pluviales est alors activée.

Avant son entrée à Saint-Étienne Métropole, Andrézieux-

Bouthéon avait réalisé de nombreux travaux qui consistent à 

séparer la collecte des eaux usées de celle des eaux de pluie. 

Certaines de ces actions étaient inscrites dans le premier 

contrat de rivière. Au niveau du traitement des eaux usées, la 

commune est équipée d’une station d’épuration depuis 1988 

qui traite les rejets des foyers de Saint-Just-Saint-Rambert, 

Bonson et Andrézieux-Bouthéon. De plus, dès la création des 

zones industrielles dites « Nord » et « Sud », les eaux usées 

des industries étaient collectées spécifiquement et traitées 

avant d’être rejetées au milieu naturel.

La qualité de l’eau
Si le Furan a largement contribué à l’essor industriel du bassin stéphanois, il en 

a également subi les conséquences, dont la plus importante : la pollution.

Berges reprises en techniques végétales et création d’un champ 
d’expension de crues à Néxans.
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L’eutrophisation des rivières a pour ori-

gine leur sur-concentration en nitrates 

et en phosphates, deux fertilisants 

associés qui dopent, au printemps et en 

été, la croissance des végétaux aqua-

tiques et en particulier des algues qui 

envahissent tout l’espace aquatique.

À la fin de leur cycle, ces végétaux 

meurent, produisant de la matière 

organique dont la décomposition 

nécessite beaucoup d’oxygène. S’il n’y 

a plus assez d’oxygène dissous, (cela 

peut arriver si la température de l’eau 

s’élève et en ce cas sa capacité à contenir 

de l’oxygène dissous chute), poissons et 

invertébrés meurent par asphyxie. Si les 

nitrates et les phos-

phates proviennent 

essentiellement de 

l’activité agricole, 

les phosphates 

sont également 

présents dans les 

détergents, les les-

sives, etc.

La station d’épu-

ration Furania, dotée de filières 

d’épuration ultra-modernes, permet de 

traiter l’azote et le phosphore 

présents dans les eaux 

usées. Depuis son 

entrée en service, 

le rejet journa-

lier de phosphore 

au Furan à l’aval 

de Furania a été 

réduit de 82 %.

Depuis 2012, la Frapna anime la 

charte régionale d’entretien des 

espaces publics Objectif zéro pes-

ticide dans nos villes et villages. 

En savoir plus :

www.frapna-zeropesticide.fr
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L’utilisation de pesticides tels que les 

herbicides, les insecticides et les fon-

gicides pour détruire des herbes, des 

insectes, des champignons, en agri-

culture, mais également en zones non 

agricoles (particuliers, collectivités, ges-

tionnaires de voirie, entreprises) est une 

cause importante de pollution des sols, 

de l’air mais aussi des rivières.

372 captages d’eau potable ont été 

abandonnés en France entre 1998 et 

2008 du fait d’une pollution par les 

pesticides. Entre 2007 et 2009, plus 

de 400 substances différentes ont été 

détectées au moins une fois dans les 

cours d’eau (contre plus de 200 dans les 

eaux souterraines). 

Ces pesticides sont alors transmis à 

l’homme par inhalation, ingestion ou 

contact avec la peau, créant des cock-

tails toxiques pour notre organisme.

Afin de diminuer puis supprimer leur 

utilisation, les communes concernées 

par le Contrat de rivière Furan ont été 

invitées à signer la charte « objectif 

zéro pesticides ». En partenariat avec la 

Frapna, les collectivités seront accom-

pagnées pour diminuer leur utilisation 

et trouver des méthodes alternatives 

aux pesticides.

Les pesticides

Nitrates et phosphore

Aux côtés des autres communes, la ville d’Andrézieux-Bouthéon a signé la charte le 12 décembre 2013.
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S
i la vie aquatique avait cessé à une époque dans le Furan (en aval de Saint-

Étienne), on y trouve aujourd’hui des truites. La qualité des eaux s’est donc 

grandement améliorée en quelques années. L’Office national de l’eau et des 

milieux aquatiques (Onema), la Fédération de pêche de la Loire, le Gardon 

Forézien et Saint-Étienne Métropole, effectuent une « pêche électrique » annuelle 

afin de réaliser un inventaire des poissons. Elle consiste à envoyer de l’électricité 

dans l’eau de façon à faire remonter en surface les poissons, capturés à l’épuisette 

et ensuite relâchés. Depuis quelques années, cette pêche permet de constater les 

bénéfices du fonctionnement de la station d’épuration Furania et la restructuration 

du réseau d’assainissement.

LA QUALITÉ DU FURAN 
AUJOURD’HUI

Les pêcheurs en charge 

de la rivière

Le Gardon Forézien, association agréée 

pour la pêche et la protection du milieu 

aquatique, est désormais gestionnaire 

du Furan, du Pont blanc à la confluence 

avec La Loire. Des baux de pêche viennent 

d’être signés avec de nombreux proprié-

taires riverains afin de les accompagner 

dans l’entretien de la rivière. Les béné-

voles mènent ainsi des opérations de 

nettoyage et assurent, avec la Fédération 

départementale de la pêche, l’applica-

tion de la réglementation, notamment 

avec la présence de gardes pêche sur 

cette portion. Ils réaliseront également 

des rempoissonnements et participent 

au suivi de la population piscicole 

notamment par les pêches électriques.

Chacun peut agir

Si vous constatez un déversement 

de substances polluantes liquides 

ou solides dans une grille ou 

dans le milieu naturel, une mor-

talité importante de poissons 

ou autres animaux (batraciens, 

écrevisses ...), une odeur anor-

male, il est indispensable de 

prévenir les pompiers (18) ou la 

Police de l’eau et de la pêche.

Services à contacter : 

• Onema : 06 72 08 14 60 

ou 06 72 08 14 61.

• DDT, Police de l’eau : 

04 77 81 48 48.

• Saint-Étienne Métropole, 

conseiller eau-industrie  : 

04 77 48 08 29.

En cas d’indisponibilités des ser-

vices sus cités, contactez la Police 

nationale ou la Gendarmerie pour 

faire constater les infractions.

Pesée lors de la pêche éléctrique.

Saint-Éienne Métropole a édité Le guide 
du propriétaire riverain.
En savoir plus : www.agglo-st-etienne.fr

Rubrique > Votre environnement

> Les contrats de rivières.

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

Avis d’enquête publique préalable au programme d’entretien de la ripisylve et 

restauration de la qualité physique du Furan et ses affluents.

L’enquête aura lieu du 19 novembre au 19 décembre. M. Georges Vitel, géologue en 

retraite, assurera les fonctions de commissaire enquêteur et siègera en mairie mardi 

2 décembre, de 14 h à 17 h. Les courriers peuvent être déposés en mairie pour lui être 

transmis.
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S
i le débit du Furan est régulé par le barrage du Gouffre 

d’Enfer, il n’en demeure pas moins une rivière abon-

dante, de petite taille, en forte pente et soumise à des 

pluies soudaines et importantes. Pour limiter le risque 

d’inondation, un Plan de prévention des risques naturels pré-

visibles d’inondations (PPRNPI) a été établi afin, notamment, 

de règlementer la constructibilité dans les zones à risque. Les 

Plans locaux d’urbanisme de chaque commune concernée 

sont donc basés sur les directives du PPRNPI.

Le contrat de rivières Furan et affluents 

Le contrat de rivière suit les orientations du PPRNPI, plus pré-

cisément, le volet B du contrat qui vise à limiter les risques 

d’inondations, à rendre les berges plus agréables, plus stables 

et accessibles pour la population ainsi qu’à redonner à la 

rivière un caractère naturel.

Les différents travaux sont réalisés par les communes et com-

munautés de communes concernées. Il s’agit de :

- la restauration et l’entretien de la végétation des berges,

- la création d’ouvrages de rétention des crues,

- la restauration et l’aménagement de berges,

- la création de sentiers au bord des rivières,

- l’adaptation de la taille des ponts aux crues de la rivière.

Par exemple, sur la commune, dans le cadre du premier 

contrat, les berges de La Fabrique (photo ci-dessous) ont 

été stabilisées associant enrochement en pied de berge et 

techniques végétales afin d’offrir un aspect plus naturel et 

convivial au site.

Quand la nature 
reprend ses droits
Au fil du temps, l’Homme a voulu dompter la rivière, utilisant son courant comme 

énergie et ses rives comme espaces de vie, en oubliant parfois la menace.

LES CRUES HISTORIQUES Concernant le bassin versant, les chroniques relatant 

les crues les plus catastrophiques sont sur le Furan et les dommages occasionnés, dans la ville de Saint-Étienne. 

De 1587 à 1834
Une dizaine 
de crues ont 
été recensées : 
toutes ont eu 
lieu aux mois de 
juillet-août, de 
novembre ou de 
mai.

1834
26 et 27 août 
À la suite d’un 
violent orage, 
survient une 
crue du Furan 
qui dévaste 
quelques usines 
et habitations. 
Dans le même 
temps, la Loire 
déborde et 3 ponts 
de chemin de fer 
sont emportés.

1837
14 août
Submersion 
de Saint-Étienne, 
une vingtaine 
de morts est 
à déplorer.

1840 
novembre 
Nouvelle crue 
d’une violence 
égale aux 
précédentes.

1841, février 
Idem à 1840.

1846 
17 octobre 
Crue de la Loire.

1849, 13 juillet
Une crue dévastant les usines occupant 
le bord de la rivière, les rues adjacentes 
au ruisseau ont été transformées en lit 
de rivière. Cet événement fut suivi 2 jours 
après d’une montée des eaux aussi rapide. 
Cette crue reste à priori la plus terrible dans 
la mémoire humaine.

La Fabrique aujourd’hui
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Lit mineur : c’est l’espace limité par les berges, parcouru par 

les débits non débordants. Le tracé de ce lit se déplace plus ou 

moins vite selon la dynamique de la rivière.

Lit majeur : c’est l’espace occupé par les eaux débordantes, la 

zone inondable. Il est déterminé par le lit mineur et la limite 

des plus grandes crues connues.

La crue est un phénomène naturel qui a une influence posi-

tive sur l’environnement. Elle permet de trier le substrat et 

ainsi de maintenir une grande diversité d’habitat pour la 

faune, de disperser la matière organique vers le milieu ter-

restre aidant ainsi à l’épuration de l’eau et à l’enrichissement 

du sol du lit majeur.

L’occupation de ces zones inondables par l’homme pour 

l’agriculture ou l’urbanisation, provoque des dysfonction-

nements importants dans la vie de la rivière. Les différents 

aménagements modifient les conditions d’écoulement en 

imperméabilisant des surfaces tout en diminuant les champs 

d’expansion des crues. 

Sur les cours d’eau, les 

aménagements (ponts, 

enrochement, etc.) et le 

défaut d’entretien sur les 

parcelles privées augmen-

tent également le risque.

Une inondation dans un 

milieu naturel sera donc 

bénéfique pour la biodi-

versité et catastrophique 

dans une zone où le lit 

majeur a été urbanisé. Afin de limiter l’urbanisation du lit 

majeur, l’État a mis en place des PPRNPI. 

Informer et sensibiliser

Le volet C du contrat de rivière vise à faire connaître le 

Furan et ses affluents, montrer à chacun comment par-

ticiper pour améliorer durablement et se réapproprier 

nos rivières.

Dans ce cadre, des animations sont proposées aux 

écoles primaires. Depuis 2010, ce sont 177 élèves andré-

ziens-bouthéonnais qui ont pris part à ces temps de 

découverte de la rivière.

Par ailleurs, vous pouvez suivre l’actualité du contrat de 

rivière dans les numéros du journal « Côté Rivière – Le 

Furan » édité par Saint-Étienne Métropole.

COMPRENDRE LE PHÉNOMÈNE

1900
3,5 m d’eau 
à Andrézieux 
(un repère de cette 
crue a été observé 
à la Fabrique, 
son altitude est 
d’environ 369,8 m 
NGF).

1976, 30 oct.
1977, 4 mai. 
1983, 26 avril
et 17 mai. 
Nouvelles crues

1986
Les hameaux 
situés 
immédiatement 
en aval du barrage 
du Gouffre 
d’Enfer ont été 
touchés par les 
inondations. 

1994
24 août
Selon les 
témoignages, 
le Furan est monté 
de 2,5 m en ¼ 
d’heure. 

1996
13 novembre
Nouvelle crue sur 
le bassin versant 
du Furan. 

2003
2 et 3 déc.
Crue sur tous 
les contreforts 
du Pilat. 

2008
1er novembre
La dernière crue 
a été marquée par 
une crue du fleuve 
Loire. La commune 
d’Andrézieux-
Bouthéon 
notamment 
a connu 
de nombreux 
dégâts.


